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REPUBLIQUE DU BENIN
Frate rnité-J ustice-Travai I

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

oÉcRET No 2019 - 239 DU 31 JUILLET 2019

fixant les règles d'affectation des chauffeurs et des
gardes du corps au commandement des Douanes
et Droits lndirects et à celui des EauX, Forêts et
Chasse.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin ;

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

la loi n" 2015-20 du 19 juin 2015 portant statut spécial des forces de sécurité
publique et assimilées ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016;

le décret n" 2018-198 du 05 juin 2018 portant composition du Gouvernement ;

le décret n" 2016-292 du 17 mai2016 fixant la structuretype des ministères;

le décret n" 2017-041 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Économie et des Finances ;

le décret no 2016-501 du 11 août 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère du Cade de Vie et du Développement Durable ;

le décret n' 2016-128 du 17 mars 2016 portant statuts particuliers des corps des
personnels de I'Administration des Douanes et Droits lndirects, tel que modifié par
Ie décret n'2017-569 du 29 novembre 2017 ;

le décret n" 2016-147 du 17 mars 2016 portant statuts particuliers des corps des
personnels des Eaux, Forêts et Chasse, tel que modifié par le décret n" 2017-552
du 29 novembre 2017 ;

proposition conjointe du tt/inistre de l'Économie et des Finances et du Ministre du
Cadre de Vie et du Développement Durable,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 31 juillet 2019,
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DÉCRÈTE

Article premier

Les responsables des Douanes et Droits lndirects et ceux des Eaux, Forêts et

Chasse, ayant droit aux conducteurs de véhicules administratifs sont :

- A la Direction générale des Douanes et Droits lndirects :

. le Directeur général des Douanes et Droits lndirects ;

. le Directeur général adjoint des Douanes et Droits lndirects;

' l' lnspecteur général des services ;

- A la Direction générale des Eaux, Forêts et Ghasse :

' le Directeur général des Eaux, Forêts et Chasse ;

. le Directeur général adjoint des Eaux, Forêts et chasse ;

' I' lnspecteur général des services forestiers'

Article 2

Les autorités des Douanes et Droits lndirects et celles des Eaux, Forêts et Chasse

ayant droit aux gardes du corps sont :

- A la Direction générale des Douanes et Droits lndirects :

. le Directeur général des Douanes et Droits lndirects ;

. le Directeur général adjoint des Douanes et Droits lndirects ;

- A la Direction générale des Eaux, Forêts et Chasse :

. le Directeur général des Eaux, Forêts et Chasse ;

. le Directeur général adjoint des Eaux, Forêts et Chasse.

Article 3

ll est alloué aux gardes du corps et aux conducteurs respectivement une prime

mensuelle de quinze mille (15.000) francs et de dix mille (10'000) francs.

Article 4

La prime accordée aux gardes du corps et aux conducteurs, liquidée sur les soldes

des bénéficiaires n'est ni imposable ni soumise à retenue pour pension.

Article 5
Le Ministre de l'Économie et des Finances et le Ministre du Cadre de Vie et du

Développement Durable sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application

du présent décret.
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Article 6

Le présent décret, qui prend effet pour compter du 17 mars 2016, abroge toutes

d ispositions antérieu res contraires.

ll sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 31 juillet

Par le Président de la République,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre de l'Économie Le Ministre du Cadre de Vie
et du Développement Durable,Finances,
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